
Rapporteur Monsieur MILLET
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_15
RENOUVELLEMENT URBAIN ET COHÉSION SOCIALE. Équipe de Pilotage de la Mission Grand Projet de Ville. 
Approbation et signature des conventions de participation financière et autorisation pour verser les participations 
et solliciter les subventions (2024)

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

Le  Contrat  de  Ville  Métropolitain  2024-2030  –  Engagement  Quartiers  2030  représente  le  cadre  partenarial
d’interventions concourant au développement social et urbain des quartiers prioritaires de la politique de la Ville, à
savoir, les quartiers du plateau des Minguettes, de Duclos - Barel - Croizat, Monery, la Borelle, les Marronniers et
le secteur des Acacias sur le QPV Etats-Unis Langlet Santy.

L’équipe  de  pilotage  de  la  Mission  Grand  Projet  de  Ville,  cofinancée  par  l’ANRU  (Agence  Nationale  de
Renouvellement Urbain), l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires), la Métropole et la Ville, est co-
mandatée pour le déploiement de cette politique. Elle est composée d’un directeur de projet porté par la Métropole
de Lyon, d’une directrice adjointe, de cinq chargés de développement territorial et d’un secrétariat portés par la
Ville de Vénissieux.

Ce rapport a pour objet :
- de permettre de verser la participation de la ville relative au poste de directeur de projet,  porté par la

Métropole
- de permettre  de percevoir  les participations  de l’ANCT,  de la Métropole  et  de l’ANRU sur  les  postes

portées par la Ville



Afin  de  formaliser  les  engagements  financiers  réciproques  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  la  commune,  une
convention financière est  signée,  chaque année,  entre  la  Métropole  de Lyon et  la  commune (convention de
participation financière relative aux remboursements de frais équipes projet 2024 - Annexe 1). 

Je vous propose la liste des participations financières concernées pour l’année 2024 :

Participation financière 1 :
Maîtrise d’ouvrage : Métropole de Lyon
Délégation urbanisme et mobilités - Direction Politique de la Ville et territoires de projet
Pilotage de la Mission Grand Projet de Ville, Directeur 

Le forfait ANRU, compte tenu de son montant, permet de financer non seulement le poste de directeur de projet
porté par la Métropole à hauteur de 1/3, mais aussi une part du financement du reste de l’équipe projet employée
par  la  Ville.  Comme le  forfait  est  intégralement  perçu  par  la  Métropole,  la  part  supplémentaire  destinée  au
financement de l’équipe projet est déduite de la participation de la commune au financement du poste de directeur
de projet. Cette part de l’ANRU est valorisée par les communes, dans le plan de financement des équipes projet
portées par les communes. 

Dépense prévisionnelle pour 2024 67 796 €
Participation de la Ville 6 864 €
Participation ANRU 38 333 €
Charge nette Métropole de Lyon 22 599 €

Participation financière 2 :
Maîtrise d’ouvrage : ville de Vénissieux 
Direction Générale, GPV – Contrat de Ville 
EMOUS, équipe de maîtrise d’œuvre urbaine et sociale : les 5 chargés de développement territorial, la directrice
adjointe et l’une des assistantes de la Mission Grand Projet de Ville

Dépenses prévisionnelles pour 2024 302 314 €
Subvention Métropole de Lyon 116 426 €
Subvention ANRU 47 401 €
Subvention ANCT 30 000 €
Charge nette ville de Vénissieux 108 487 €

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
dans les départements métropolitains,

Vu la délibération n°2024-2285 du Conseil de la Métropole de Lyon du 11 mars 2024 relative au Contrat de Ville
Métropolitain 2024-2030 - Engagements Quartiers 2030,

Vu la délibération n°2024/2 du Conseil municipal du 8 avril 2024 relative au contrat de Ville Métropolitain 2024-
2030 - Engagements Quartiers 2030, 

Vu la délibération DEL24_06_03_7 du Conseil Municipal du 3 juin 2024 relative à l’approbation de la convention
locale d’application de Vénissieux 2024-2030 du contrat de ville Métropolitain - Engagements Quartiers 2030,

Vu le projet de délibération n°2024-10-13111 du Conseil de la Métropole de Lyon du 16 décembre 2024 relatif au
financement des équipes projet politique de la ville - Année 2024 - Approbation et signature des conventions de
participation financière

Considérant les objectifs de la Convention Locale d’Application de Vénissieux 2024-2030 assignés au Grand Projet
de Ville,



Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

approuver et m’autoriser ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention de participation financière relative
aux remboursements de frais équipes-projet et tous les avenants relatifs à cette convention,

m’autoriser ou à défaut l'Adjoint délégué, à solliciter auprès des partenaires financeurs, les subventions de fonc-
tionnement prévues au titre de l'année 2024, pour les actions dont la ville est maître d'ouvrage et ci-dessus énon-
cées,

m’autoriser ou à défaut l'Adjoint délégué, à verser la participation financière prévue par convention pour le cofinan-
cement du pilotage de la Mission GPV, pour le montant ci-dessus énoncé,

dire que le montant de la recette sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la ville, rubrique 824 "Autres
opérations d'aménagement urbain" - chapitre 74 "dotations, subventions et participations" article 74 718 : participa-
tions État, autres article 74751: participations groupements de collectivités, article 7478 : participations autres or-
ganismes

dire que le montant des dépenses sera imputé sur les crédits inscrits au budget de la ville, rubrique 824, chapitre
65 "autres charges de gestion courante" à l'article 657351

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


















